 BUREAU DE LIGUE LRFANNABA DU 22/08/2017
Sous la présidence de MONSIEUR AHMED MEBREK président  de la LRFAnnaba et la présence  de tous les membres élus , le bureau de la ligue régionale a tenu sa réunion statutaire le Mardi 22 Août 2017 à 14H au siège de la ligue régionale de FOOTBALL de Annaba , 

Avant d’entamer les travaux ,Monsieur le président note avec satisfaction la présence des membres du bureau en cette période estivale des vacances, souhaite la bienvenue à l’assistance et  revient sur le déroulement du championnat 2016/2017 avec toutes les satisfactions et difficultés enregistrées,notamment l’insuffisance des infrastructures sportives où on note 16 clubs   sans domiciliation fixe.

A cela Monsieur le président insiste sur le dévouement de chacun ,l’abnégation de tous , et plus de présence pour une meilleure prise en charge de la compétition saison 2017-2018
1) PREPARATION DE LA SAISON 2017-2018

· Réception des dispositions réglementaires 2017-2018

· Insertion des dispositions FAF sur le site de la LRFA

· Insertion d’un extrait des dispositions réglementaires relatives au championnat régional 

· Mise en place de la pyramide organisationnelle conformément aux règlements généraux FAF et les modalités d’accéssion et de rétrogradation  
2) PYRAMIDE ORGANISATIONNELLE LRFANNABA SAISON 2017/2018
La pyramide organisationelle championnat 2017-2018 a été conçue suivant les paramètres suivants


-1 les modalités d’accession et de rétrogradation de la ligue inter région de FOOTBALL saison 2016-2017

 les modalités d’accession et de rétrogradation de la division régionale de ANNABA saison 2016-2017 approuvées par la FAF en date du 30/01/2017 .
- le  classement final des championnats des ligues de WILAYA  relevant de la ligue régionale de Annaba , arrêtés par les ligues respectives et transmis à la ligue régionale

- l’application et respect total des réglements généraux FAF notamment l’article 69 et 71des RGX
CLUBS DE LA RI  (GUELMA 6- ANNABA 3-EL TAREF 3- TEBESSA 3-SOUK AHRAS 1

1-CRBDREAN                                        -9-MRBEN MHIDI

2-CRBHELIOPOLIS                                 -10-NRBBOUCHEGOUF

3-CRBOUED ZENATI                               11-NRBCHREA

4-ESSOUKAHRAS                                   12- NRB ELKALA

5-IHCHELALA                                          13-NRBEL OGLA

6-IRBBELKHEIR                                         14-ORBGULAT  BOUSBAA

7-JMSIDI SALEM                                      15-OSOUENZA

8-MBBERRAHAL                                           16-USBOUKHADRA

REPARTITION DES CLUBS R II PAR GROUPE EN HARMONISATION   

                             AVEC LES LIGUES DE WILAYA 

RII  A (ANNABA 4-GUELMA 4- SOUK AHRAS 4 -EL TAREF 3-TEBESSA 1)

1-ASBEN MHIDI                  

2-ABORJ SABATH                                                 

-3-CSAEGUELMA

-4-ESFBIEL ATER

-5-ESMGUELMA

-6--IRBSIDI AMAAR

-7JSEL HAROUCHI

-8-MMSOUK AHRAS

9—OSMTAREF

10-SOCANNABA

11-USMBOUNI

12-USMDAGHOUSSA

13-USKASEDRATA

 14- CSHAMALOULOU  (RETROGRADE DE LA RI VERS LA RII)

15-IRBMERAHNA (LW SOUKAHRAS ACCEDE EN R II A)

16-BOURIACHI ( LWGUELMA ACCEDE EN RII A)

RII B  (ANNABA 4-GUELMA 4- ELTAREF 4-SOUK AHRAS 3 TEBESSA 1)

1-CRBHOUARI BOUMEDIENNE

2-CRBOUED CHEHAM

3-CRMAIALLEM

4-IRBDREA
5-IRBSEDRATA


6-JSBCHBAITA

7-JIL SEYBOUSE

8-JSPONT BLANC

9-MBASFOUR

10-NRBTAMLOUKA

11-PCGUELMA

12-WABOUHADJAR

13-WIFAKANNABA

14-ASBIR EL ATER  (LWTEBESSA ACCEDE EN RII)

15-JSTACHA( LWANNABA ACCEDE EN RII)

16 M’DAOUROUCH ASSOCIATION CLUB( LWSOUK AHRAS ACCEDE EN RII)

La constitution des groupes est établie sous toutes réserves , son application reste subordonnée  au respect total des dispositions réglémentaires 2017/2018 : , 

Si des clubs ne se manifestent pas au 15 septembre 2017, dernier délai des engagements , ces clubs seront déclarés en forfait général .

Les clubs défaillants seront éventuellement remplacés  après proposition et accord final de la FAF 

A l’issue de ce qui précede les calendriers seront établis , 

3) PROGRAMME DU DEMARRAGE DES CHAMPIONNATS
-Seniors le 22 et 23 septembre 2017

-jeunes le 06 et 07 octobre 2017

4) VISITE DES STADES 

Le sécrétaire général donne un compte rendu sur l’opération audit des stades du 20/08/2017

Des insuffisances ont été relevées, des écrits seront transmis aux responsables concernés.

5) DIVERSES QUESTIONS
-IL a été décidé également

1-l’organisation d’un séminaire  dans l’immédiat (Mission et rôle du commissaire au match)

2-Application de la décision 018SP du 12 Aout 2014 fixant le barême des indemnites à attibuer aux arbitres,,commissaires au match,et évaluateurs d’arbitres rencontres championnat et coupe.
3,Les missionaires (commissaires au match-èvaluateurs ) doivent accomplir leurs missions en toute objectivité et transparence et un rapport détaillé de la mission doit etre transmis à la ligue dans les 48 heures qui suivent.
Le Président de la LRF. ANNABA                                      Le Secrétaire de la LRFA
     AHMED MEBREK                                                 SAAD REZGOUN
